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Nous avons souvent parlé de synode et de 
synodalité. Certains se souviendront peut-

être de ma lettre pastorale de l’Avent 2017. 
Aujourd’hui, le synode et la synodalité sont 
plus que jamais d’actualité. Nous sommes tous 
conviés à exprimer nos attentes à la faveur d’un 
questionnaire dont les réponses serviront, au 
plan universel, à alimenter les délibérations du 
Synode des évêques de 2023.

Les échanges en paroisse ou en mouvement sont bien une expérience 
synodale. Nous nous rendons compte que nous avons encore du 
chemin à faire pour bien intégrer cette notion qui connote d’une 
certaine façon l’être même de l’Église : tous les baptisés ont part à la 
mission de l’Église, chacun selon son charisme et le service spécifique 
auquel il a été appelé. 

 – L’esprit synodal doit émerger de notre communion intime avec la 
Sainte Trinité, modèle de l’unité dans la distinction des personnes. 
Nous ne pouvons accéder à cette communion que dans la prière et 
le détachement de nos préjugés et autres formes d’enfermement 
sur nous-mêmes. 

 – L’esprit synodal consiste à s’écouter mutuellement dans la mouvance 
de l’Esprit Saint. Il ne s’agit pas d’avoir raison contre les autres, mais 
de marcher ensemble vers plus de vérité et de charité.

 – L’esprit synodal est une école qui suppose un apprentissage. La 
synodalité n’est pas la démocratie. On voit que la démocratie est 
souvent mise à mal par les dénigrements, les outrances, les éclats 
de violence. Pourtant elle est au principe de notre vie politique où 
chaque citoyen a une voix, alors que le vote exprime la volonté du 
peuple souverain. En régime de synodalité, nous cherchons à donner 
corps à la souveraineté que le Christ exerce dans son Église par le 
don de son Esprit. 

Prendre synodalement une décision qui sera ensuite reçue et mise en 
œuvre par le peuple de Dieu n’est possible que si les points précédents 
ont été intégrés. 

On n’oubliera jamais - comme le montre la pratique des Églises 
orientales - que synodalité va toujours de pair avec primauté. Selon 
l’emboitement tous - plusieurs - un seul, la synodalité est articulée 
autour du ministère d’unité dans la vérité confiée aux apôtres et à 
leurs successeurs, à l’échelle de l’Église locale comme à celle de l’Église 
universelle. Ainsi, Paul VI a promulgué de par son autorité primatiale 
les décrets adoptés « synodalement » par le concile.

Soyons sans crainte d’aborder cette nouvelle phase de la vie de l’Église. 
Le Seigneur a pourvu à sa structuration fondamentale qui permet à 
la barque de Pierre de naviguer à travers les âges jusqu’à la rive du 
Royaume de Dieu.

Synode !

Votre archevêque  
† Roland MINNERATH
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